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Charite conditionnelle

Bien qu'elle ne s'y soit jamais
abonnee, notre redaction ne cesse de

recevoir regulierement le periodique
de «Pax Christi», «Si tu veux la

paix...». C'est peut-etre par inadver-
tance, mais c'est peut-etre aussi afin de

pouvoir en faire montre, un peu ä la
maniere de ces demarcheurs qui n'he-
sitent pas ä user d'un echantillon
d'adresses pour appäter le chaland.

Le corps du dernier bulletin (N°
27) de ladite «Section suisse romande
de Pax Christi, mouvement catholi-
que international pour la paix», est
constitue par un «Dossier Amerique
Centrale et Haiti». Avec une fatuite
qui n'a d'egale que la carence de

toute connaissance approfondie du
developpement historique et econo-
mique de ces regions, le lecteur est

promene du Salvador au Nicaragua,
au Guatemala, au Honduras et ä

Haiti. Le denominateur commun de
ce periple etant, comme de bien
entendu, l'ingerence toujours coupa-
ble et malfaisante des Etats-Unis. On
est certes heureux d'etre en mesure de

magnifier le Souvenir le Monseigneur
Oscar Arnulfo Romero, archeveque
de San Salvador, dont nous fletris-
sons l'assassinat, ä n'en pas douter.
Mais que dire du blanc-seing accorde
au president Ortega du Nicaragua?

Nous n'avons pas l'intention d'en-
trer en lice avec ce que publie ce
periodique. Mais, en fait, il s'agit d'un

message de haine, assaisonne de phra-
seologie conciliaire.

Nous reportant ä notre niveau, le

suisse, en quoi ces interventions
virulentes ont-elles une signification, autre
que negative, pour nous? Car, enfin,
nous nous abstenons deliberement
d'intervenir dans les conflits etrangers,
qu'ils soient externes ou internes.

Nous dirions ä nos zelateurs de

causes qui ne sont pas les nötres:
Abstenez-vous de vous en meler car, si

chacun le faisait, la paix en serait la
conclusion. Laissons les responsables
locaux en decoudre, quels qu'ils
soient.

Mais, evidemment, forcement, ces

zelateurs ne peuvent renoncer ä

publier ce qui constitue leur martyrologe.
Mgr Romero d'abord, vraisemblablement

un saint homme recupere par
ceux qui prechent la violence. De-
mierre ensuite, un cooperant suisse

mort la kalachnikov ä la main, sans
doute bien intentionne, mais un petit
peu trop arme au goüt de ceux pour
lesquels il representait un appui direct
ou non du gouvernement execre de

leur pays.
Ici, nous ne tenons pas a juger

d'entreprises quasi privees. Mais on
nous permettra de nous demander en

quoi elles sont utiles au bien de notre
pays. De nous demander aussi si elles

n'abusent pas de la credulite publique.
RMS
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